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Déclaration de franchissements de seuils (article L. 233-7 du Code de commerce) 

 
IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 

PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 

 

PERNOD RICARD 
 

(Euronext Paris) 

 

 

Par courrier reçu le 19 février 2025, complété par un courrier reçu le 28 février 2025 :  

 

- Madame Mathilde Thoulouze, la société de droit espagnol Michele Ricard e Hijos SL1, Madame Sandrine Ricard, 

Madame Anne-Sophie Mouquet, Madame Leticia Vargas Giron, Monsieur Edouard Boyer, Monsieur Marc de 

Jouffroy, Monsieur Guillaume de Jouffroy, Monsieur Adrien Boyer et Monsieur Max Giron ont déclaré avoir 

franchi de concert en hausse, le 18 février 2025, les seuils de 5%, 10% et 15% du capital et des droits de vote et de 

20% des droits de vote de la société PERNOD RICARD, et détenir de concert avec les membres du concert 

préexistant2 38 158 372 actions PERNOD RICARD représentant 66 409 741 droits de vote, soit 15,13% du capital 

et 21,93% des droits de vote de cette société3 ; 

 

- Monsieur Paul-Charles Ricard a déclaré avoir franchi individuellement en baisse, le 18 février 2025, les seuils de 

20% des droits de vote et de 15%, 10% et 5% du capital et des droits de vote de la société PERNOD RICARD et 

détenir à titre individuel 182 226 actions PERNOD RICARD représentant 363 530 droits de vote, soit 0,07% du 

capital et 0,12% des droits de vote de cette société.  

 

Ces franchissements de seuils résultent d’une modification du périmètre du concert préexistant. 

 

A cette occasion, le concert composé des sociétés Société Paul Ricard SA4, Le Delos Invest I SA5, Le Delos Invest II 

SA5, Le Delos Invest III SAS5, Le Garlaban SNC5 et Rigivar SL6, Mmes Danièle Ricard, Veronica Vargas Giron et 

Patricia Ricard Giron, l’indivision successorale Rafael Gonzalez-Gallarza, MM. César Giron, François-Xavier Diaz, 

Alexandre Ricard, Madame Mathilde Thoulouze, la société de droit espagnol Michele Ricard e Hijos SL1, Madame 

Sandrine Ricard, Madame Anne-Sophie Mouquet, Madame Leticia Vargas Giron, Monsieur Edouard Boyer, Monsieur 

Marc de Jouffroy, Monsieur Guillaume de Jouffroy, Monsieur Adrien Boyer et Monsieur Max Giron n’a franchi aucun 

seuil et détient 38 158 372 actions PERNOD RICARD représentant 66 409 741 droits de vote, soit 15,13% du capital et 

21,93% des droits de vote de cette société3, selon la répartition suivante : 

 

 

 

 

                                                           
1 Contrôlée par Madame Michèle Ricard 
2 Cf. déclaration de franchissement de seuil et déclaration d’intention n° 224C1066 du 1er juillet 2024. 
3 Sur la base d’un capital composé de 252 269 195 actions représentant 302 807 726 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 

l’article 223-11 du règlement général.  
4 Contrôlée par des membres de la famille Ricard. 
5 Les sociétés Le Delos Invest I SA, Le Delos Invest II SA, Le Delos Invest III SAS, et Le Garlaban SNC sont contrôlées par la 

Société Paul Ricard SA, elle-même contrôlée au plus haut niveau par des membres de la famille Ricard. 
6 Société de droit espagnol contrôlée par Mme Myrna Giron Ricard et certains de ses enfants. 
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 Actions % actions Droits de vote % droits de vote 

Société Paul Ricard, SA 28 368 241 11,25 52 947 803 17,49 

Le Delos Invest II, SA 4 431 928 1,76 4 803 952 1,59 

Le Delos Invest III, SAS 1 720 002 0,68 1 720 004 0,57 

Indivision successorale 

Rafaël Gonzalez-Gallarza 

1 477 603 0,59 2 955 056 0,98 

Le Delos Invest I, SA 1 352 650 0,54 2 705 300 0,89 

Le Garlaban, SNC 169 868 0,07 339 736 0,11 

Autres membres du concert7 638 080 0,25 937 890 0,31 

Total 38 158 372 15,13 66 409 741 21,93 

 

________ 

                                                           
7 Directement ou via des personnes morales qu’elles contrôlent, à savoir Danièle Ricard, Alexandre Ricard, Rigivar SL (société 

contrôlée par Myrna Giron Ricard), César Giron, Patricia Ricard Giron, Veronica Vargas Giron, Mathilde Thoulouze, Michele 

Ricard e Hijos SL (société contrôlée par Michèle Ricard), Sandrine Ricard, Leticia Vargas Giron, Edouard Boyer, François-Xavier 

Diaz, Anne-Sophie Mouquet (sa participation incluant, par assimilation, celle de son fils mineur, Gaspard Mouquet), Marc de 

Jouffroy, Guillaume de Jouffroy, Adrien Boyer et Max Giron.  


